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Ce 8 Février 2011, la cour d'appel d'Argers a confié la garde de la fille née sous X  à ses 
grands-parents biologiques Isabelle et Pascal Oger , malgré les contestations de la 
mère. L'enfant ne sera plus une pupille de l'Etat, cela est une première en France.
 "La question à trancher n'est pas de savoir si la volonté des grands-parents doit 
supplanter celle des parents et en l'espèce celle de la mère (...), mais de rechercher 
l'intérêt supérieur de l'enfant tel qu'il a été posé en principe par la convention de New 
York du 20 novembre 1989", a estimé la cour dans sa décision. 
La mère en ayant accouché sous X en Juin 2009, est sous le choc de cette décision. 
Son avocat a déclaré « Imaginez la souffrance de cette femme qui côtoiera son enfant 
biologique, vivant chez ses grands-parents, alors qu'elle a désiré que le lien entre elle-
même et son enfant puisse être rompu.» (suite p6)

Toute une histoire : on vous en parle
Il y a quelques mois, la chaîne télévisée France 2 nous   proposait de partir à la 
rencontre de 4 jeunes femmes, adoptées ou adoptantes, venues nous raconter leur 
formidable aventure. Marie-Isabelle, mère adoptive de deux petits roumains, est au 
cœur d'un conflit familial : son fils est très affectueux mais sa fille rejette la moindre 
marque de tendresse. La seconde invitée, Marie-Guislaine a adopté deux enfants, mais 
le changement radical de mode de vie les perturbe : problèmes de violence, de vie 
familiale et d'hygiène. Sylvie, toute jeune femme, a pris le choix difficile de devenir 
famille d'accueil avec son mari. Après avoir accueilli une petite fille, et avoir combattu le 
grave problème de la stérilité, elle apprend finalement qu'elle est enceinte : elle fera 
deux enfants et adoptera l'enfant. La quatrième et dernière invité, Ariana a été adoptée à 
l'âge de 5 mois. Elle nous raconte son périple et son sentiment de rejet face au fils 
biologique de ses parents adoptifs. Retour sur cette émission et sur les personnes qui 
nous ont fait part de leur histoire. (suite p8)
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Couples homosexuels : après 
le mariage, l'adoption ?

Le Point - Ségolène de Larquier

Le mariage des homosexuels est un sujet 
d’actualité ces dernières semaines. 
Récemment, nous avons pu également 
remarquer un changement radical dans les 
mentalités des français. Le 9 juillet dernier, la 
Cour de Cassation avait, pour la première fois, 
validé en droit français une décision de la 
justice américaine accordant l'adoption 
conjointe à un couple homosexuel. Cette 
décision historique avait valu à la chaine 
privée TF1 de mettre en place un sondage : 
les résultats parlent d'eux-mêmes : 54,6% des 
français sont favorables à l'adoption 
homosexuelle. Quel avenir réservons-nous à 
cette nouvelle pratique ? (suite p2)

Naufrage de l'Arche de Zoé : 
le bilan

RFI - Marie-Pierre Olphand

Plus de 3 ans après l'arrestation des membres 
de l'Association dite « humanitaire » inculpés 
pour « tentative d’enlèvement» au Tchad, la 
Cour de Justice française a annoncé que les 6 
français allaient être condamnés au courant 
de l’année 2011, en France. Rappelons-nous 
que l’Association avait promis l’adoption de 
soi-disant orphelins à des dizaines de familles 
européennes. Aujourd’hui, selon le journal de 
La Croix, les enfants auraient rejoints leurs 
familles d’origine qui ont elles-mêmes reçu un 
dédommagement financier par l’Etat tchadien. 
Nous reviendrons aujourd’hui sur la 
chronologie de cette terrible escroquerie. 
(suite p4)


